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(54)  Dispositif  de  verrouillage  en  position  de  portes  basculantes  à  ressort  de  compensation  et 
d'équilibrage 

(57)  Le  dispositif  de  verrouillage  en  position  de  por- 
tes  basculantes  à  ressort(s)  de  compensation  et  d'équi- 
librage  du  type  comprenant  un  bras  (5)  articulé  par  rap- 
port  au  dormant  et  dont  une  extrémité  est  associée  au 
tablier  (1)  et  l'autre  extrémité  associée  à  un  moyen 
d'équilibrage  (10)  comprenant  une  sangle  d'attache  et 
de  liaison  (10a)  et  un  ou  des  ressorts  (10b)  ancrés  à  un 
point  fixe,  du  type  comprenant  un  moyen  sous  forme  de 
chape  (12)  solidaire  du  dormant  et  présentant  deux  flas- 
ques  latéraux  parallèle  s  (12a  -12b)  établis  sous  forme 
de  demi-disques,  un  moyen-support  (13)  solidaire  en 
bout  du  bras  pivotant  (5)  et  entourant  les  flasques  étant 
susceptible  de  recevoir  un  moyen  d'ancrage  (1  5)  sur  les 
flasques,  est  remarquable  en  ce  que  le  moyen  d'ancra- 
ge  (15)  est  pivotant  et  articulé  pour  coopérer  à  friction 
ou  pénétration  immédiate  dans  les  flasques  (12a-12b) 
précités  sur  leur  périphérie  en  regard,  ledit  moyen  d'an- 
crage  (15)  étant  associé  au  moyen  d'équilibrage  (10)  et 
notamment  de  la  sangle  (1  0a)  de  liaison, 
et  en  ce  que,  en  cas  de  fonctionnement  normal  du 
moyen  d'équilibrage  (10),  le  moyen  d'ancrage  (15)  est 
relevé,  sans  contact  avec  la  chape  (12),  et  en  cas  de 
rupture  du  ressort  d'équilibrage  (10b),  le  moyen  d'an- 
crage  est  pivoté  pour  être  en  tenue  ferme  contre  les  flas- 
ques  de  la  chape. 
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Description 

L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  des 
fermetures  d'habitations,  locaux  à  usages  privés  ou  pu- 
blics,  garages  et  autres  utilisant  des  portes  basculantes 
munies  de  ressorts  d'équilibrage. 

Selon  l'art  antérieur,  qui  est  représenté  par  exemple 
par  une  installation  de  portes  basculantes  à  ressort  fa- 
briquées  par  le  Demandeur,  selon  les  figures  1  et  2  des 
dessins,  l'installation  comprend  un  tablier  (1)  déplaça- 
ble  dans  un  encadrement  (2)  selon  un  mouvement 
d'ouverture-fermeture  commandé  par  tous  moyens  mé- 
caniques  ou  électriques  appropriés.  Le  tablier  est  guidé 
dans  des  rails  (3)  horizontaux  par  des  galets  (8)  dispo- 
sés  dans  la  partie  supérieure  du  tablier.  Ces  galets  sont 
susceptibles  de  se  déplacer  le  long  des  rails  sous  l'effet 
de  poussée  du  tablier  dans  une  position  ouverture  ou 
fermeture  obtenue  par  un  moyen  de  traction  pouvant 
être  associé  non  limitativement  à  un  moyen  de  motori- 
sation. 

Les  tabliers  étant  d'un  poids  important  pouvant  être 
de  l'ordre  de  100  à  200  kg,  on  utilise  régulièrement  des 
ressorts  de  compensation  et  d'équilibrage  (4)  .  Ces  der- 
niers  sont  fixés  à  une  extrémité  (4a)  supérieure  à  un 
bras  latéral  (5)  et  à  l'autre  extrémité  (4b)  inférieure  au 
dormant  (6)  de  l'encadrement.  Ce  bras  latéral  est  monté 
pivotant  par  rapport  à  un  axe  (7)  fixé  au  dormant  à  un 
endroit  (5a)  éloigné  de  l'extrémité  inférieure  à  l'aide 
d'une  patte  de  fixation  profilée.  L'extrémité  avant  (5b) 
du  bras  est  montée  solidaire  et  articulée  au  tablier  dans 
sa  partie  basse,  tandis  que  l'extrémité  (5c)  opposée  du 
bras  est  agencée  pour  recevoir  une  boucle  d'accrocha- 
ge  (9)  ou  similaire  d'un  ou  de  plusieurs  ressorts  du  type 
précité.  Les  ressorts  de  traction  ont  une  capacité  d'al- 
longement  déterminé.  Selon  la  position  du  tablier,  le 
bras  est  orienté  par  rapport  à  son  axe  (7)  pour  assurer 
la  sollicitation  plus  ou  moins  importante  du  ou  des  res- 
sorts  précités. 

Cette  technique  est  fiable,  largement  utilisée  par  de 
nombreux  constructeurs. 

Le  problème  posé  réside  néanmoins  dans  l'absen- 
ce  de  toute  sécurité  en  cas  de  fatigue  des  ressorts  qui 
peuvent  casser  après  usure.  Si  l'installation  est  agen- 
cée  avec,  de  chaque  côté  du  tablier,  des  ressorts  mul- 
tiples  associés  à  chaque  bras  par  un  moyen  de  liaison 
approprié,  la  rupture  d'un  ressort  n'est  pas  dramatique 
bien  que  gênante,  les  autres  ressorts  pouvant  amortir 
la  sollicitation  supplémentaire.  Il  reste  néanmoins  à  pro- 
céder  à  un  changement  du  ressort  cassé. 

Par  contre,  dans  le  cas  de  l'utilisation  qui  est  cou- 
rante  d'un  ou  de  deux  ressorts  latéraux  associés  à  cha- 
que  bras,  la  cassure  ou  rupture  du  ressort  a  des  consé- 
quences  plus  gênantes.  Le  tablier  n'est  plus  maintenu 
et  les  risques  d'accident  des  personnes  sont  très 
grands.  Il  ne  faut  pas  oublier  en  effet  que  les  effets  de 
cassure  interviennent  lors  des  mouvements  du  tablier 
et  donc  en  présence  de  personnes. 

Il  existe  sur  d'autres  types  de  portes,  par  exemple 

du  type  sectionnelles,  des  moyens  de  sécurité  pouvant 
ainsi  intervenir  en  cas  de  rupture  de  ressorts.  Les 
moyens  ne  sont  cependant  pas  directement  transposa- 
blés  à  la  situation  présente,  la  cinématique  étant  diffé- 

5  rente. 
Il  a  été  proposé,  dans  le  brevet  allemand  3103042 

un  dispositif  de  sécurité  pour  porte  de  garage  prévoyant 
sur  le  montant  d'encadrement  des  plaques  semi-discale 
agencées  latéralement  sur  leur  face  avec  une  pluralité 

10  de  trous  constituant  des  moyens  d'ancrage  radial  d'un 
doigt  solidaire  du  bras  de  liaison  accouplé  au  tablier  de 
porte.  La  répartition  des  trous  est  établie  régulièrement 
et  en  cas  de  rupture  du  ressort  de  compensation  le  doigt 
pénètre  dans  l'un  des  trous  pour  être  censé  assurer  un 

15  blocage  en  position  du  tablier.  Le  doigt  est  ainsi  sollicité 
pour  un  effet  de  ressort. 

En  pratique,  cette  solution  n'est  pas  satisfaisante 
car  le  poids  du  tablier  provoque  un  effet  de  basculement 
très  rapide  qui  n'offre  pas  la  possibilité  au  doigt  de  pé- 

20  nétrer  dans  un  temps  extrêmement  court  dans  le  trou 
en  regard.  Le  positionnement  du  doigt  reste  aléatoire. 
Cette  solution  n'est  donc  pas  satisfaisante. 

Le  but  recherché  selon  l'invention  était  donc  de  con- 
cevoir  un  dispositif  de  verrouillage  en  cours  de  manoeu- 

25  vre  des  portes  basculantes  à  ressorts  de  compensation 
qui  soit  simple,  efficace,  peu  coûteux  et  particulièrement 
adapté  au  problème  posé. 

Un  autre  but  recherché  selon  l'invention  était  de 
concevoir  un  dispositif  de  sécurité  qui  soit  opérationnel 

30  instantanément  en  cas  de  rupture  de  ressort  et  qui  ne 
puisse  être  déverrouillé  que  par  l'intervention  d'un  opé- 
rateur. 

Ces  buts  et  d'autres  encore  ressortiront  bien  de  la 
suite  de  la  description. 

35  Selon  une  première  caractéristique,  le  dispositif  de 
verrouillage  en  position  de  portes  basculantes  à  ressort 
(s)  de  compensation  et  d'équilibrage  du  type  compre- 
nant  un  bras  articulé  par  rapport  au  dormant  et  dont  une 
extrémité  est  associée  au  tablier  et  l'autre  extrémité  as- 

40  sociée  à  un  moyen  d'équilibrage  comprenant  une  san- 
gle  d'attache  et  de  liaison  et  un  ou  des  ressorts  ancrés 
à  un  point  fixe,  du  type  comprenant  un  moyen  sous  for- 
me  de  chape  solidaire  du  dormant  et  présentant  deux 
flasques  latéraux  parallèles  établis  sous  forme  de  demi- 

es  disques,  un  moyen-support  solidaire  en  bout  du  bras  pi- 
votant  et  entourant  lesdits  flasques  étant  susceptible  de 
recevoir  un  moyen  d'ancrage  sur  les  flasques,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  moyen  d'ancrage  est  pivotant  et  arti- 
culé  pour  coopérer  à  friction  ou  pénétration  immédiate 

50  dans  les  flasques  précités  sur  leur  périphérie  en  regard, 
ledit  moyen  d'ancrage  étant  associé  au  moyen  d'équili- 
brage  et  notamment  de  la  sangle  de  liaison,  et  en  ce 
que,  en  cas  de  fonctionnement  normal  du  moyen  d'équi- 
librage,  le  moyen  d'ancrage  est  relevé,  sans  contact 

55  avec  la  chape,  et  en  cas  de  rupture  du  ressort  d'équili- 
brage,  le  moyen  d'ancrage  est  pivoté  pour  être  en  tenue 
ferme  contre  les  flasques  de  la  chape. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  moyen-support 
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est  profilé  en  U  et  reçoit  une  ossature  pivotante  consti- 
tuant  le  moyen  d'ancrage  articulé  par  rapport  à  un  axe 
disposé  entre  les  ailes  du  support,  ledit  moyen  d'ancra- 
ge  présentant,  dans  sa  partie  médiane,  une  fente  pour 
le  passage  et  la  retenue  de  la  sangle  et,  à  son  extrémité 
supérieure,  un  point  d'attache  d'un  ressort  de  rappel 
dont  l'autre  extrémité  est  fixée  sur  le  support,  le  moyen 
d'ancrage  étant  agencé  à  son  autre  extrémité  avec  une 
forme  en  dent,  et  en  ce  que  le  support  reçoit,  à  l'arrière 
du  moyen  d'ancrage,  un  axe  fixe  constituant  un  moyen 
de  renvoi  de  la  sangle  du  moyen  d'équilibrage. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  ressortiront 
bien  de  la  suite  de  la  description. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustré  non  limitati- 
vement  aux  figures  des  dessins  où  : 

La  figure  1  est  une  vue  d'une  porte  basculante  à 
ressorts  de  compensation  selon  l'art  antérieur. 

La  figure  2  est  une  vue  à  caractère  schématique 
illustrant  le  fonctionnement  d'une  telle  porte  selon  l'art 
antérieur. 

La  figure  3  est  une  vue  du  dispositif  de  verrouillage 
de  la  porte  basculante  selon  l'invention  dans  une  pre- 
mière  mise  en  oeuvre. 

La  figure  4  est  une  vue  en  plan  selon  la  figure  3. 
La  figure  5  est  une  vue  partielle  à  grande  échelle 

illustrant  la  fixation  de  la  sangle. 
La  figure  6  est  une  vue  d'une  seconde  variante  de 

réalisation  du  dispositif. 
La  figure  7  est  une  vue  en  plan  selon  la  figure  6. 
La  figure  8  est  une  vue  d'une  troisième  variante  de 

réalisation  du  dispositif  selon  l'invention. 
La  figure  9  est  une  vue  en  plan  selon  la  figure  8. 
Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'invention,  on 

le  décrit  maintenant  d'une  manière  non  limitative  aux  fi- 
gures  des  dessins. 

On  a  représenté  une  porte  de  garage  basculante  à 
ressorts  d'équilibrage  qui  comprend  un  tablier  (1)  sus- 
ceptible  de  basculer  par  rapport  à  un  dormant  (6)  d'un 
encadrement  de  porte  ou  équivalent.  Le  tablier  est  con- 
venablement  guidé  dans  sa  partie  supérieure  par  des 
galets  (8)  susceptibles  de  se  déplacer  dans  des  rails  de 
guidage  (3)  convenablement  disposées  de  manière 
connue  dans  le  local  recevant  la  porte  basculante.  Dans 
sa  partie  médiane,  le  tablier  est  susceptible  de  recevoir 
un  pivot  permettant  l'articulation  d'un  bras  de  manoeu- 
vre  (5)  dont  une  extrémité  (5b)  est  solidaire  du  tablier 
dans  la  partie  haute  de  celui-ci,  et  l'autre  extrémité  (5c) 
est  accouplée  à  un  moyen  d'équilibrage  (1  0).  Ce  dernier 
comprend  essentiellement  une  sangle  (1  0a)  associée  à 
un  ou  des  ressorts  (10b)  dont  les  extrémités  sont  fixées 
par  rapport  à  un  point  d'appui  fixe  établi  sur  le  dormant 
ou  au  sol. 

Selon  l'invention,  le  pivot  (7)  d'articulation  du  bras 
(5)  est  monté  sur  une  forme  en  chape  (12)  comprenant 
deux  flasques  (1  2a  -  1  2b)  latéraux,  et  solidaires  du  dor- 
mant  par  tous  moyens  appropriés.  Cette  forme  en  cha- 
pe  présente  des  flasques  latéraux  établis  sous  forme  de 
deux  demi-disques.  Un  moyen  support  (1  3)  solidaire  en 

bout  du  bras  pivotant  (5)  est  susceptible  de  recevoir  un 
moyen  d'ancrage  pivotant.  Avantageusement,  ce 
moyen  support  est  établi  à  partir  d'une  structure  portan- 
te  comprenant,  d'une  part,  un  prolongement  ou  l'extré- 

5  mité  (5b)  du  bras,  d'un  côté  de  la  chape,  et  présentant, 
de  l'autre  côté  de  celle-ci,  une  barre  (1  1  )  de  liaison  pro- 
filée,  l'ensemble  traversant  l'axe  (7)  de  pivotement  du 
bras  et  étant  relié  à  l'extrémité  par  un  axe  entretoise  (16) 
à  position  fixe.  Ainsi  l'extrémité  (5b)  du  bras  et  la  barre 

10  (11)  entourent  les  deux  flasques  (1  2a  -  1  2b)  de  la  chape. 
Le  moyen  support  (13)  profilé  en  U  est  susceptible  de 
recevoir  une  ossature  pivotante  (14)  constituant  le 
moyen  d'ancrage  (1  5)  du  ressort  d'équilibrage  et,  en  cas 
de  rupture  de  ce  dernier,  permettant  un  blocage  net  et 

15  immédiat  du  tablier.  Le  moyen  support  (13)  est  établi 
sous  forme  d'un  profilé  en  U  dont  les  ailes  (13a  -  13b) 
sont  solidaires  fixement  du  bras  (5b)  et  de  la  barre  (11). 
L'axe  (16)  à  position  fixe  constitue  un  moyen  de  renvoi 
de  la  partie  sangle  (10a)  du  moyen  d'équilibrage  (10). 

20  Cette  sangle  est  tissée  et  est  susceptible  de  se  déplacer 
partiellement  sur  l'axe  (1  6)  en  cas  de  sollicitation.  Cette 
sangle  se  prolonge  à  son  extrémité  libre  qui  est  pendan- 
te  pour  être  accouplée  à  travers  un  axe  de  liaison  (18) 
avec  le  ou  les  ressorts  (10b)  d'équilibrage  du  tablier. 

25  Dans  la  première  réalisation  des  figures  3  et  4,  est 
prévu,  au-delà  de  l'axe  (16)  précité,  un  moyen  d'ancrage 
(1  9)  profilé  et  articulé  sur  un  axe  (20)  situé  entre  les  ailes 
du  support  (13).  Parsapartiesupérieure,  le  moyen  d'an- 
crage  (19)  vient  en  appui  sur  l'axe  fixe  (16).  Dans  sa 

30  partie  médiane,  ce  moyen  d'ancrage  présente  une  fente 
(19a)  permettant  le  passage  de  la  sangle  (10a)  qui  est 
établie  en  extrémité  sous  forme  de  boucle  (10c)  autori- 
sant  l'insertion  d'un  axe  de  retenue  (21)  venant  plaquer 
contre  le  profil  intérieur  du  moyen  d'ancrage.  Ce  dernier 

35  présente  à  son  extrémité  supérieure  au  moins  un  point 
d'attache  (19b)  d'au  moins  un  ressort  de  rappel  (22) 
dont  l'autre  extrémité  (22a)  est  fixée  sur  les  ailes  laté- 
rales  du  support  (1  3).  Le  moyen  d'ancrage  (1  9)  articulé 
est,  à  son  autre  extrémité  (19c),  profilé  directement  en 

40  forme  de  dent,  ou  reçoit  une  plaquette  (23)  dentée  rap- 
portée,  réalisée  en  matériau  traité  au  carbure  ou  autre. 

En  position  de  non-sollicitation,  ledit  moyen  d'an- 
crage  articulé  est  relevé,  la  partie  dentelée  n'étant  pas 
en  contact  avec  les  flasques  (12a  -  12b)  de  la  chape 

45  (1  2).  Cette  situation  correspond  au  fonctionnement  nor- 
mal  du  ressort  d'équilibrage  (10b)  qui  est  associé  à  la 
sangle  de  liaison  (10a)  précitée.  La  fonction  de  rappel 
dudit  ressort  d'équilibrage  provoque  donc  le  bascule- 
ment  en  retrait  du  moyen  d'ancrage  précité,  et  donc  l'ex- 

50  tension  du  ou  des  ressorts  (22).  En  cas  de  rupture  du 
ressort  d'équilibrage  (10b),  le  moyen  d'ancrage  précité 
n'est  plus  soumis  à  un  effort  de  retenue,  de  sorte  que, 
par  l'effet  de  détente  du  ou  des  ressorts  latéraux  (22), 
la  partie  dentelée  (19c  -  23)  du  moyen  d'ancrage  est 

55  pivotée  d'une  manière  instantanée  pour  suivre  un  mou- 
vement  ou  trajectoire  curviligne  à  la  manière  d'une  griffe 
pour  s'insérer  dans  l'épaisseur  et  sur  la  périphérie  des 
flasques  (12a  -  12b)  de  la  chape  (12).  Cela  provoque 
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immédiatement  par  cet  ancrage  l'arrêt  de  pivotement  du  R< 
bras  (5)  basculant  et  donc  la  mise  en  position  d'arrêt  du 
tablier.  Le  couple  exercé  est  suffisamment  important,  et  1  . 
l'ancrage  dans  les  flasques  suffisamment  fort  pour  un 
blocage  net  du  tablier.  Il  est  alors  possible  pour  l'opéra-  s 
teur  de  procéder  au  changement  du  ressort  d'équilibra- 
ge  (10b)  cassé,  sur  place  et  en  toute  sécurité.  Lorsque 
le  nouveau  ressort  d'équilibrage  est  positionné  et  en 
état  de  fonctionnement,  sa  force  de  rétraction  est  sus- 
ceptible  avec  ou  sans  l'aide  d'un  effort  complémentaire  10 
de  retirer  le  moyen  d'ancrage  des  flasques  précités  de 
la  chape. 

Ce  dispositif  offre  une  sécurité  totale.  La  périphérie 
des  flasques  est  lisse  et  on  obtient  ainsi  une  parfaite 
tenue  et  ancrage.  Lors  du  mouvement  de  pénétration  15 
du  moyen  d'ancrage  par  sa  partie  dentée,  celle-ci  pé- 
nètre  dans  plusieurs  millimètres  d'épaisseur  de  la  cha- 
pe. 

Dans  la  variante  de  réalisation  des  figures  6  et  7, 
les  flasques  latéraux  (12a  -  12b)  de  la  chape  sont  den-  20 
télés  (1  2c)  en  formant  crémaillère.  Le  moyen  d'ancrage 
utilisé  précédemment  est  remplacé  par  une  barrette 
(24)  articulée  qui  est  intégrée  dans  la  boucle  d'extrémité 
de  la  sangle  en  débordement  de  celle-ci.  Ladite  barrette 
est  perforée  en  présentant,  à  une  extrémité  (24a),  un  25 
axe  de  pivotement  (25)  et  à  l'autre  extrémité  (24b)  un 
point  d'ancrage  d'un  ressort  de  traction  (26).  Ce  dernier 
est  lui-même  fixé  à  son  autre  extrémité  sur  un  axe 
ou  point  d'ancrage  établi  entre  les  ailes  latérales  du  sup-  2. 
port  (13).  Dans  ce  cas  là,  le  fonctionnement  est  identi-  30 
que.  En  cas  de  rupture  du  ressort  d'équilibrage  (10b), 
la  barrette  (24)  est  sollicitée  en  rappel  par  le  ressort  la- 
téral  (26)  précité,  en  l'entraînant  ainsi  entre  des  ci-ans 
formés  sur  la  périphérie  des  flasques  de  la  chape. 

Dans  une  autre  variante  illustrée  aux  figures  8  et  9,  35 
on  peut  concevoir  que  le  moyen  d'ancrage  avec  les  flas- 
ques  latéraux  de  la  chape  est  une  bague  moletée  (27) 
montée  en  excentration  sur  un  axe  (28)  disposé  entre 
les  ailes  latérales  du  support  (1  3).  Cette  bague  moletée 
est  susceptible,  en  cas  de  cassure  du  ressort  d'équili-  40 
brage,  de  venir,  par  l'effet  d'excentration,  en  butée  et  en 
appui  contre  les  flasques  de  la  chape.  Ceci  est  réalisé  3. 
par  le  fait  que  la  sangle  (1  0a)  est  maintenue  en  tension 
par  un  ressort  (29)  fixé  à  un  point  fixe  du  support  (13). 
Par  l'effet  de  détente,  il  provoque  l'entraînement  et  la  45 
rotation  de  la  bague  moletée  grâce  à  un  moyen  de 
liaison  (30)  formant  butée. 

D'autres  variantes  équivalentes  peuvent  être  utili- 
sées  pour  assurer  la  fonction  souhaitée  de  blocage  en 
position  du  tablier  en  cas  de  rupture  du  ressort  d'équili-  so 
brage. 

L'intérêt  de  la  présente  invention  réside  dans  la  sé- 
curité  accrue  de  ce  type  de  portes  basculantes  en  cas 
de  rupture  d'un  ressort. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  simple  à  réaliser  55 
et  d'une  grande  fiabilité. 

Dispositif  de  verrouillage  en  position  de  portes  bas- 
culantes  à  ressort(s)  de  compensation  et  d'équili- 
brage  du  type  comprenant  un  bras  articulé  par  rap- 
port  au  dormant  et  dont  une  extrémité  est  associée 
au  tablier  et  l'autre  extrémité  associée  à  un  moyen 
d'équilibrage  comprenant  une  sangle  d'attache  et 
de  liaison  et  un  ou  des  ressorts  ancrés  à  un  point 
fixe,  du  type  comprenant  un  moyen  sous  forme  de 
chape  (12)  solidaire  du  dormant  et  présentant  deux 
flasques  latéraux  parallèles  (1  2a  -  1  2b)  établis  sous 
forme  de  demi-disques,  un  moyen-support  (1  3)  so- 
lidaire  en  bout  du  bras  pivotant  et  entourant  les  flas- 
ques  étant  susceptible  de  recevoir  un  moyen  d'an- 
crage  sur  les  flasques,  caractérisé  en  ce  que  le 
moyen  d'ancrage  est  pivotant  et  articulé  pour  coo- 
pérer  à  friction  ou  pénétration  immédiate  dans  les 
flasques  précités  sur  leur  périphérie  en  regard,  ledit 
moyen  d'ancrage  étant  associé  au  moyen  d'équili- 
brage  et  notamment  de  la  sangle  (10a)  de  liaison, 
et  en  ce  que,  en  cas  de  fonctionnement  normal  du 
moyen  d'équilibrage,  le  moyen  d'ancrage  est  rele- 
vé,  sans  contact  avec  la  chape,  et  en  cas  de  rupture 
du  ressort  d'équilibrage,  le  moyen  d'ancrage  est  pi- 
voté  pour  être  en  tenue  ferme  contre  les  flasques 
de  la  chape. 

Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  moyen-support  (13)  est  établi  à  partir  d'une 
structure  portante  comprenant,  d'une  part,  un  pro- 
longement  ou  l'extrémité  (5b)  du  bras  d'un  côté  de 
la  chape,  et  présentant  de  l'autre  côté  une  barre  (11) 
de  liaison  profilée,  l'ensemble  traversant  l'axe  (7) 
de  pivotement  du  bras  monté  sur  des  flasques  (12a 
-  1  2b),  et  étant  reliés  à  l'autre  extrémité  par  une  en- 
tretoise  (1  6)  à  position  fixe.  Ledit  bras  (5b)  et  la  bar- 
re  (11)  étant  situés  de  par  et  d'autre  des  flasques 
(12a  -  12b)  de  la  chape  à  articulation  par  rapport  à 
celle-ci  à  travers  l'axe  (7). 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen-support 
(1  3)  est  profilé  en  U  et  reçoit  une  ossature  pivotante 
(14)  constituant  le  moyen  d'ancrage  (19)  articulé 
par  rapport  à  un  axe  (20)  disposé  entre  les  ailes  du 
support  (13),  ledit  moyen  d'ancrage  présentant, 
dans  sa  partie  médiane,  une  fente  (19a)  pour  le 
passage  et  la  retenue  de  la  sangle  (10a)  et,  à  son 
extrémité  supérieure,  un  point  d'attache  (19b)  d'un 
ressort  de  rappel  (22)  dont  l'autre  extrémité  (22a) 
est  fixée  sur  le  support  (13),  le  moyen  d'ancrage 
étant  agencé  à  son  autre  extrémité  (19c)  avec  une 
forme  en  dent, 
et  en  ce  que,  à  l'arrière  du  moyen  d'ancrage,  un  axe 
fixe  constituant  un  moyen  de  renvoi  de  la  sangle 
(10a)  du  moyen  d'équilibrage. 
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Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  d'ancrage  (1  9)  reçoit  une  plaquette 
(23)  dentée. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  s 
tions  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'an- 
crage  (19),  en  cas  de  sollicitation  lors  de  la  rupture 
du  ressort  d'équilibrage,  effectue  un  mouvement  ou 
trajectoire  curviligne  à  la  manière  d'une  griffe  pour 
s'insérer  dans  l'épaisseur  des  flasques  de  la  chape.  10 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  support  (13) 
présente  une  forme  profilée  en  U,  les  flasques  laté- 
raux  de  la  chape  sont  dentelés  (12c)  formant  cré-  15 
maillère, 
et  en  ce  que  le  moyen  d'ancrage  est  une  barrette 
(24)  articulée  à  une  extrémité  et  associée  à  son 
autre  extrémité  avec  un  moyen  de  rappel  (26),  la- 
dite  barrette  étant  introduite  dans  l'extrémité  de  la  20 
sangle  formant  couple. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  support  (13) 
est  profilé  en  U  et  en  ce  que  le  moyen  d'ancrage  25 
avec  les  flasques  latéraux  de  la  chape  est  une  ba- 
gue  moletée  (27)  montée  en  excentration  sur  un 
axe  (28)  disposé  entre  les  ailes  du  support  (13), 
et  en  ce  que  la  sangle  (1  0a)  du  moyen  d'équilibrage 
est  maintenue  en  tension  par  un  ressort  (29)  fixé  à  30 
un  point  fixe  du  support  (1  3),  ladite  sangle  étant  so- 
lidaire  de  la  bague  moletée  par  un  moyen  de  liaison 
(30)  formant  butée; 
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